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Chères Maîchoises, Chers Maîchois, 

Au moment où je pose ces quelques mots sur 
ma page blanche, je prends encore plus conscience 
que nous nous engageons dans les derniers mois 
de ce mandat municipal. Tout en restant mesuré, je 
ne veux pas vous cacher mon honneur de travailler 
au quotidien pour notre belle commune, entourés 
d’élus qui s’investissent sans compter dans leurs 
engagements et d’agents municipaux qui ont à cœur 
de vous proposer un service public de qualité.

Je dois d’ailleurs remercier les agents du secrétariat 
de mairie et le public accueilli pour leur patience 
pendant la durée des travaux de rénovation du pôle 
accueil de l’hôtel de ville, d’autant que ces travaux ont 
considérablement perturbé le bon fonctionnement du 
service.

Je souhaite également remercier l’ensemble de 
nos concitoyens qui ont répondu aux enquêtes dans 
le cadre du recensement de la population ainsi que 
les agents recenseurs et leur référent. Nous ne 
manquerons pas de vous communiquer ultérieurement 
les résultats de ce recensement.

Je profite de cette tribune pour adresser mes 
remerciements chaleureux à nos Amis de Kressbronn 
qui ont accueilli fin mai une délégation composée 
notamment d’élus maîchois. Si le Comité de Jumelage 
participe à ce rapprochement, je souhaite que nos 
établissements scolaires puissent aussi jouer un rôle 

moteur pour réunir et rassembler nos jeunes dans 
des actions conjointes.

Depuis le début du mandat, nous vous présentons 
régulièrement l’état des finances communales. Cette 
publication ne dérogera pas à la règle puisque vous 
trouverez plus loin un article sur le budget 2019. 
Vous imaginez bien que le futur groupe scolaire est 
au centre des analyses de la capacité financière de 
la commune. Je veux vous rassurer sur ce point. Ce 
projet structurant ambitieux a été affiné à sa plus 
juste réalité grâce au travail de réflexion mené tant 
avec les équipes enseignantes et celles de l’ADAPEI, 
qu’avec l’équipe pluridisciplinaire de l’architecte pour 
la traduction concrète de cette construction.

L’année 2019 est placée sous le signe des travaux 
de sécurité. Mais la sécurité ne se résume pas qu’à 
des travaux. C’est pourquoi j’ai décidé de renforcer 
le service de police municipale existant. Vous pourrez 
dans les prochaines semaines voir patrouiller nos 
deux brigadiers sur leurs VTT.

Après une météo capricieuse qui s’est éternisée, 
l’été est enfin là avec ses nombreuses manifestations, 
qui sauront, à n’en pas douter, apporter légèreté et 
bonne humeur aux journées à venir.
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Une plateforme de jeux 
à découvrir dans le parc 
du Château du Désert

Des installations touristiques 
de qualité 

pour un séjour réussi

Le camping municipal et le gîte d’accueil sont deux 
équipements qui répondent à des exigences et des 
normes reconnues. Récemment référencé sur le site 
TripAdvisor, le camping a vu le renouvellement de 
son classement 3 étoiles par l’organisme officiel Atout 
France. La qualité des équipements et de l’accueil 
a aussi été salué par le Guide du Routard 2019. 
Quand on sait que le label « Motards bienvenue » 
complète l’offre de services, que le gîte bénéficie 
d’un classement 2 Epis auprès des Gîtes de France et 
que le camping est couvert par le réseau wifi gratuit 
Cigale, tout est réuni pour que le séjour des campeurs 
se déroule sous de bons auspices.

Pendant la période du 13 juillet au 14 août, un 
pot de bienvenue est organisé chaque lundi soir par 
Marilyne la gérante en partenariat avec l’Office du 
Tourisme. Les hôtesses renseignent et orientent les 
nouveaux arrivants pour les activités de la semaine. 
C’est un moment d’échanges très agréables avec des 
touristes de différentes nationalités qui apprécient 
ce temps convivial et surtout la dégustation de nos 
produits régionaux.

Quand on se promène dans le Parc du Château 
du Désert, seules les personnes qui sortiront des 
sentiers tracés pourront la découvrir. Pourtant 
cette nouvelle plateforme de jeux est bien là, 
juste à côté du château. Elle est équipée de 
jeux matérialisés au sol selon un procédé de 
thermocollage. Les enfants trouveront une 
marelle triple couleurs, un jeu de palet couleur, 
un jeu de dames. Les pions peuvent être retirés 
auprès des employées de la bibliothèque sous 
condition de restitution suivant le règlement.

Deux bancs ont été placés en bordure pour 
l’accueil des accompagnants et une nouvelle 
table de pique-nique a été installée dans la 
partie inférieure du parc. Il est cependant très 
regrettable de constater régulièrement des actes 
de vandalisme sur le mobilier et les installations. 

Le parc du château accueille des familles avec 
de jeunes enfants ou des lecteurs assidus qui 
profitent du calme et de la verdure du lieu. Chaque 
année, de nouveaux équipements viennent 
améliorer ce site et les employés des services 
techniques, qui travaillent au fleurissement, ne 
manquent pas d’apporter quelques touches de 
couleurs pour la mise en valeur des lieux.

•  Éditorial du Maire ...................................................................................................................................................................................p. 1

• Une plateforme de jeux à découvrir dans le parc du Château de Désert ..............................................................p. 2

• Des installations touristiques de qualité pour un séjour réussi ...................................................................................p. 2

• La Maison de Santé, objet de toutes les attentions............................................................................................................p. 3

• Les travaux de voirie à l’agenda de l’année 2019 ...............................................................................................................p. 3

•   La Charte Éco Citoyenne ou comment passer du discours aux actes  .....................................................................p. 4

• Nos frimousses se mettent au «diapason»...  .......................................................................................................................p. 4

• Budget 2019 - Pas d’augmentation des taux .........................................................................................................................p. 5

• Nouveau groupe scolaire - Une avancée significative .......................................................................................................p. 5

• La révision du Plan Local d’Urbanisme dans sa dernière ligne droite  .....................................................................p. 6

• Le secrétariat de mairie fait peau neuve ..................................................................................................................................p. 6

• Parole aux élus  .......................................................................................................................................................................................p. 7

• Association à l’honneur - Les Invités au festin ......................................................................................................................p. 7

• Affluence record en 2018 et centenaire du Concours National du Cheval de Trait Comtois en 2019 ...p. 8

• à vos agendas ! ........................................................................................................................................................................................p. 8

Sommaire

Chantal 
FeRRAROLi

2



La Maison de Santé trouve tout son sens sur notre territoire, et les 
professionnels de santé qui l’occupent ainsi que les usagers, apprécient 
cet équipement structurant idéalement placé qui répond à un vrai besoin 
surtout en secteur rural.

Des travaux ont été engagés depuis le mois de mai afin de remédier aux 
désordres observés sur les façades.

La commune a fait valoir ces interventions dans le cadre de l’assurance 
Dommage-Ouvrages qu’elle avait souscrite lors de la construction de 
ce bâtiment. De ce fait, les entreprises mandatées pour ces travaux de 
remise en état sont rémunérées en direct par l’assurance, sans que les 
finances de la commune ne soient impactées.

Pour le plus grand soulagement de tous, ces travaux permettent 
ainsi de reprendre les malfaçons constatées, et le complexe d’Isolation 
Thermique par l’Extérieur (ITE) qui faisait défaut et qui provoquait 
également des problèmes d’infiltrations.

Les conditions climatiques hivernales de notre région interrompent 
les chantiers en extérieur mais permettent de travailler à tous les 
dossiers afin qu’ils puissent être engagés dès le retour d’une météo 
plus clémente. 

Ce sont donc les travaux de finition du lotissement Bas des Routes 
extension qui ont lancé cette période de travaux de voirie. Réalisés en 
avril, ils ont permis de réaliser en enrobés les trottoirs et la couche de 
roulement de la voie et l’aire de retournement de l’impasse pour un 
coût de 72 000 € HT.

Quant à la nouvelle rue Paul 
Decrind, des travaux similaires ont débuté le 13 mai et vont ainsi 
rendre effective la liaison entre les rues de Goule et Montjoie / 
Sous Montjoie. Il sera néanmoins réalisé une petite partie en bi-
couche qui sera complètement remplacée après la fin du chantier 
de construction de l’immeuble privé situé à proximité immédiate.

Par ailleurs, la sécurisation des entrées de ville se poursuivra 
avec la réalisation d’un plateau rue des Combes qui favorisera le 
ralentissement des véhicules et répondra ainsi aux attentes des 
riverains. Les trottoirs seront également réaménagés ainsi que le 
parking situé à la croisée de la route menant à Romboz. Le coût 
global de ces travaux s’élève à 220 322 € HT sachant que des 
demandes de subvention ont été déposées auprès des financeurs 
potentiels, pour lesquelles les réponses sont attendues. Les travaux 
débuteront le 19 août.

Enfin, nos voiries communales subiront un rafraîchissement avec 
le traditionnel rebouchage des trous et le tracé des lignes blanches. 
Les travaux s’échelonneront de juin à octobre, accompagnés du 
programme de réfection de voirie dont l’enveloppe cette année est 
de 50 000 €.

La Maison de Santé, objet de toutes les attentions

Les travaux de voirie à l’agenda de l’année 2019

Constant 
CuChe

Dans un souci d’économie, 
le changement des ampoules 
traditionnelles de l’éclairage public 
interviendra sur plusieurs années. 
Elles seront remplacées par des 
ampoules LED qui pourront être 
gérées à distance pour réduire 
l’intensité lumineuse, voire l’arrêter. 
125 000 € HT sont mobilisés cette 
année pour cette opération. Le 
SYDED, partenaire financier de cette 
opération, pourrait apporter une 
subvention de 40%.

Le Conseil Départemental a 
procédé au renouvellement de la 
couche de roulement de l’Avenue 
Leclerc.

Jean-Michel 
FeuvRieR
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Chacun de vous 
connaît le Multi-accueil 
« Les Frimousses », 
situé au Pôle Famille à 
la Rasse. Une équipe 
de professionnelles 
apporte ses 
compétences pour 
le bien-être et 
l’épanouissement des 
enfants âgés de 0 à 

moins de 6 ans, de 7h à 18h, en accueil régulier 
ou occasionnel. L’accompagnement des enfants et 
les activités diverses sont de qualité, empreint de 
bienveillance.

Considérant l’enfant comme un être à part entière 
et unique, avec ses besoins et ses demandes propres, 
nous avons souhaité, cette année, apporter une 
touche musicale répondant aux intérêts de l’enfant. 

Le projet de l’atelier « Explorer l’univers sonore » 
initié par la directrice du Multi-accueil aidée de son 
équipe, s’est concrétisé dès le mois de janvier. Nos 
jeunes bambins ont eu la chance d’explorer l’univers 
sonore en inventant des sons, en s’essayant aux 
modulations de la voix, en jouant de la musique.

Au programme : la découverte et la manipulation de 
divers instruments, le jeu des rythmes, la danse, le 
conte musical, le graphisme, l’invention de chansons, 
autant de séances pour développer les sens, 
expérimenter les émotions, privilégier l’initiative, la 
créativité, l’imaginaire. 

L’émerveillement et la joie des enfants, leur 
attention, leur concentration et leur investissement 
dans cet atelier, ont été soulignés et salués par 
tous et plus particulièrement par l’intervenante, 
musicologue, qui a dirigé leur travail.

Rien de tel pour valoriser et promouvoir les 
compétences des enfants que de leur proposer des 
espaces où ils sont acteurs et participatifs. 

La séance finale partagée avec les parents en 
juillet révélera bien des surprises…. 

Bravo à vous les enfants et bravo aux 
accompagnatrices de cette belle aventure. 

Atelier animé par une Musicologue / Coût total 
de cette animation : 1 899.60 € pour 12 séances

Nos Frimousses se mettent au « diapason »…

véronique 
sALvi

La Charte Eco Citoyenne ou comment passer du discours aux actes
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Comme le disait Barry Commoner (1917-2012) : 
« La première règle de l’écologie, c’est que les 
éléments sont tous liés les uns aux autres ».

Au départ, un constat, une envie d’agir. 
En 2018, le Conseil Municipal, soucieux de 
l’environnement et du bien-être de ses concitoyens 
et notamment de la jeunesse, a proposé à ceux qui 
le souhaitaient, de s’impliquer dans une réflexion 
active, qualitative et quantitative pour aboutir à une 
charte Eco Citoyenne responsable qui s’applique aux 
services du Pôle Famille : services de la Petite Enfance, 
de l’Enfance, de l’Adolescence et des Familles. 

Durant l’année, plusieurs réunions ont eu lieu, 
réunissant les représentants du Multi-Accueil, du 
Centre d’Animation, du RAM, du groupe Oxy’Jeunes, 
des parents, grands-parents et des représentants 
élus. Cet éventail de regards et d’horizons différents a 
permis des échanges et des réflexions constructives, 
aboutissant à l’élaboration de la charte Eco Citoyenne 
et de ses outils. 

Confirmant l’engagement à améliorer la vie de 
chacun, dans un esprit de bienveillance et de respect, 
et à réduire notre impact sur l’environnement, cette 
charte permet de s’interroger sur des situations 
concrètes, sur nos comportements et nos habitudes. 
Rappelons que nous avons la chance de vivre dans 
un territoire rural magnifique. Notre devoir est de le 
préserver et de le protéger car il est fragile et soumis 
aux aléas du climat : les fortes chaleurs de l’an dernier 
nous ont rappelé à quel point nous devons tous être 

attentifs et à l’écoute de notre Planète Bleue. 

Nous vous invitons tous, vous, Maîchoises et 
Maîchois, à être les ambassadeurs de cette charte, à 
diffuser l’information, à la faire vivre. 

Il est temps de relever le défi… « Quand le 
dernier arbre aura été abattu, quand la dernière 
rivière aura été empoisonnée, quand le dernier 
poisson aura été pêché, alors on saura que l’argent 
ne se mange pas ». Geronimo (1829-1909).

Sensibiliser et provoquer des changements
La charte Eco Citoyenne : une affiche à 

l’entrée du Pôle Famille, mais pas que…. En 
2019, dans le but de sensibiliser le plus grand 
nombre, le groupe Oxy’Jeunes s’est attelé à la 
création et la production de petits films afin 
de mettre en scène cette charte avec l’aide des 
acteurs en herbe du Multi-Accueil et du Centre 
d’Animation. Ces films seront diffusés sur les 
supports de communication de la commune.

Un livret de sensibilisation aux gestes éco 
citoyens sera mis à disposition. Il explique plus 
en détail les thématiques de la charte grâce à un 
répertoire non-exhaustif de tous ces petits gestes 
qui nous rendent plus doux avec nous-même et 
avec l’environnement. 

véronique 
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Une gestion financière saine et rigoureuse 
pour un futur projet structurant

La période 2014/2017 a été très compliquée pour 
l’ensemble des communes en raison de la baisse 
importante des dotations de l’État. Néanmoins, grâce 
à une gestion soucieuse de la maîtrise des coûts, la 
Commune de Maîche a su conserver des marges de 
manœuvre suffisantes pour aborder l’avenir avec 
sérénité. Le réaménagement de la dette mis en œuvre 
depuis 2014, la stabilité de l’autofinancement net, 
la réserve budgétaire accumulée, conjugués à une 
politique d’investissement raisonnable, permettent à 
la Commune de se projeter dans la construction d’un 
nouveau groupe scolaire. Ce projet ambitieux de plus 
de 8 millions d’euros hors taxe va générer une dette 
future acceptable pour nos finances communales.

Le Budget 2019 a été arrêté par le Conseil Municipal 
en avril dernier. Tous budgets confondus, c’est 
6 398k€ de charges et recettes de fonctionnement 
et 7 120k€ de dépenses et recettes d’investissement 
qui ont été programmées. Les dépenses de charges 
générales (1 600k€) et les dépenses de personnel 
(2 100k€) sont stables depuis 4 ans. Quant aux 

recettes de fonctionnement, les postes Fiscalité et 
Dotations, d’un niveau cumulé de 2 750k€, sont en 
légère progression par rapport aux années antérieures. 
Cette situation permet de conserver un niveau 
d’autofinancement brut régulier à hauteur de 700k€ 
annuel. Cette situation favorable permet d’absorber 
le remboursement de nos annuités d’emprunt tout en 
finançant une partie de nos investissements.

Alors qu’une augmentation de 2.20 % des bases 
de fiscalité a été prévue par la Loi de Finances, 
le Conseil Municipal a décidé de ne pas 
augmenter les taux communaux de la fiscalité 
locale en 2019. à noter qu’une partie des ménages 
continuera de bénéficier de la deuxième tranche de 
baisse de la Taxe d’Habitation.      

Une dette renégociée 
en constante diminution depuis 2014

Au début du mandat, un emprunt de 700k€ a fait 
l’objet d’un remboursement total anticipé. En 2015, 
une renégociation a permis une baisse importante 
des frais financiers. La dette de la commune est 
passée de 6387k€ en 2014 à 3526k€ en 2019.

à l’occasion du bulletin d’information de 
décembre 2018, je vous annonçais que le projet 
de futur groupe scolaire entrait dans sa phase 
Avant-Projet Définitif. Je suis aujourd’hui heureux 
de vous apprendre que, dans sa séance du 27 mai 
dernier, le Conseil Municipal a validé cet APD (coût 
des travaux) pour un montant de 5 925 810.95 € 
HT. à cela s’ajoutent notamment les honoraires des 
prestataires extérieurs et les options. Ce qui porte, 
selon les prospections des services municipaux, ce 
projet global à 8 447 125 € HT. Ce coût sera ajusté au 
moment des consultations d’entreprises.

Il s’agit là d’une avancée significative dans ce 
dossier qui devrait déboucher, d’ici la fin de l’année, 
sur la consultation des entreprises, étape nécessaire 
et obligatoire pour le lancement du chantier. 

Je suis conscient que ce montant conséquent 
peut donner le tournis. C’est pourquoi, soucieux 
de la bonne gestion des deniers publics, je me suis 
rendu à Paris au Ministère de l’Éducation Nationale 
le 5 juin dernier afin de présenter notre ambitieux et 
innovant projet et tenter d’obtenir un maximum de 
subventions et ainsi réduire la charge revenant à la 
commune. Dans cette même optique, je rencontrerai

prochainement le 
nouveau Directeur 
Académique 
des Services 
de l’Éducation 
Nationale du 
Département du 
Doubs. 

Aussi, comme 
vous pouvez le constater, c’est avec envie et 
détermination que je m’attache à faire de ce projet, 
auquel je crois profondément, une réalité. Il s’agit 
pour moi de respecter mon engagement d’offrir un 
établissement et un enseignement de qualité aux 
élèves Maîchois ainsi que des outils pédagogiques 
adaptés aux attentes de nos enseignants et d’y 
permettre l’inclusion des enfants de l’ADAPEI.

Pour information : les montants ne sont pas 
exprimés en TTC dans la mesure où une grande 
partie de la TVA sera reversée à la commune au 
cours du marché par l’intermédiaire d’un fond 
spécifique appelé FCTVA.

Budget 2019 - Pas d’augmentation des taux
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Projection dans l’enceinte des futurs locaux – Ici la cour de récréation de l’école maternelle 
 

Nouveau groupe scolaire - Une avancée significative

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BUDGET 2019 DéPENSES DE FONCTIONNEMENT BUDGET 2019

Dotations, participations 1 007 153 €
Autres produits de gestion 1 047 599 €
Résultat de fonctionnement reporté 639 681 €
Atténuations charges 40 000 €

Opérations d’ordre 224 120 €
Produits du domaine 688 276 €
Impôts et taxes 2 751 765 €

Opérations d’ordre 221 339 €
Autres charges de gestion courante 1 123 588 €
Résultat de fonctionnement reporté 2 332 €

Charges financières 65 050 €
Charges exceptionnelles 17 200 €
Charges à caractère général 1 569 680 €
Charges de personnel 2 107 185 €

Atténuations de produits 358 555 €
Virement à la section 
d’investissement 

933 765 €



Le Plan Local d’Urbanisme actuel a été adopté 
en 2008 et les élus ont décidé d’engager sa révision 
en décembre 2016 pour répondre notamment aux 
exigences réglementaires actuelles. Le groupe de 
travail, constitué d’élus mais aussi de Personnes 
Publiques Associées, se réunit très régulièrement 
pour travailler à cette révision et se projeter dans 
le développement de Maîche pour les 15 années à 
venir. Il y a lieu par exemple de définir le nombre 
de nouveaux habitants qui pourraient être accueillis 
pendant cette période, la densité de logements à 
l’hectare et les secteurs à ouvrir à l’urbanisation.

Lors de ses séances du 14 mai 2018 et 27 mai 
2019, le Conseil Municipal s’est réuni pour examiner 
le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) qui traduit les points précédents. Les 
ambitions affichées par les élus pour le développement 
de Maîche en termes d’habitat et d’activités 
économiques ont été réaffirmées. Néanmoins, la 
limitation de la consommation d’espace a dû être 
intégrée à la réflexion puisque les lois en vigueur 
tendent à juguler l’étalement urbain, privilégiant la 
densification et l’économie 

d’utilisation de l’espace. S’ajoutent à cela, le Schéma 
de Cohérence Territoriale et le Parc Naturel Régional 
en cours d’élaboration au sein du PETR du Pays 
Horloger. Leurs dispositions devront être compatibles 
avec le PLU de Maîche. En l’occurrence, il a donc été 
indispensable d’intégrer les observations faites en 
réunion du groupe du travail pour tendre vers un PLU 
qui respecte ces orientations.

Le public a pu prendre connaissance de l’état 
d’avancement de la révision du PLU lors de la réunion 
publique qui s’est tenue le 27 juin dernier en salle 
du Conseil. Au cours de cette soirée, les enjeux et 
les perspectives de développement ont été présentés 
en présence du Bureau Natura qui accompagne la 
commune dans ce dossier.

Selon le calendrier établi et si toutes les conditions 
sont réunies, l’enquête publique devrait se tenir en 
janvier 2020 au cours de laquelle toute personne 
pourra faire valoir des observations sur le PLU tel qu’il 
aura été adopté au cours de l’automne.

Ce dossier complexe et ambitieux a nécessité 
énergie et mobilisation de la part de tous les acteurs 
du groupe de travail, et a fait prendre la mesure 
des concessions qu’il faut avoir le courage d’acter 
pour répondre à l’intérêt général et aux exigences 
actuelles en matière notamment de réduction de 
consommation de l’espace et de densification.

Depuis le début de l’année, vous avez pu constater 
que les conditions d’accueil au secrétariat de mairie 
étaient perturbées en raison des travaux mis en 
œuvre pour réhabiliter les locaux. Il était temps d’ôter 
les moquettes qui recouvraient les murs et les sols 
depuis la fin des années 1980, la qualité de l’accueil 
du public étant une priorité.

Tous les services accueillant du public ont été 
regroupés ont sein du 2e étage, le 1er niveau étant 
dévolu aux services techniques, financiers, ressources 
humaines et à la police municipale. L’orientation dans 
les locaux s’en trouve donc simplifiée.

Le choix du bois et des couleurs blanc et gris 
donnent un cachet moderne et baignent le secrétariat 
d’une douce lumière. Le public est accueilli par un 
poste d’accueil avant d’être orienté vers les bureaux 
suivants en cas de besoin. Bien sûr, tout n’est pas 
terminé puisque la salle d’attente fera l’objet d’une 
attention particulière pour que les personnes puissent 
patienter confortablement.

Toujours dans le but d’améliorer l’accueil, mais 
cette fois-ci téléphonique, l’ensemble du réseau 
de téléphonie sera modernisé, permettant à terme 
d’aboutir directement sur le poste du service concerné 

sans passer par le standard.

Vous le voyez, rien n’est laissé au hasard et ces 
ultimes étapes s’ajoutent à la plateforme internet de 
prise de rendez-vous pour les CNI/Passeports mise en 
place fin 2018 qui répond complètement à l’attente 
des usagers.

La révision du Plan Local d’Urbanisme dans sa dernière ligne droite

Le secrétariat de mairie fait peau neuve
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La fin de la mandature approche. Voici cinq ans, 
vous nous avez confié la gestion de notre commune. 
Notre ambition était de changer et de faire évoluer 
notre ville en fonction de la société qui nous entoure, en 
tenant compte des impératifs économiques, financiers 
et humains que cela implique. 

Nous avons géré au plus juste pour diminuer notre 
endettement de moitié afin de pouvoir répondre aux 
besoins futurs tel le nouveau groupe scolaire qui est 
un investissement nécessaire. C’est d’ailleurs un projet 
pilote puisqu’il intégrera les enfants de l’ADAPEI et ses 
services administratifs. Avec la révision du PLU nous 
marquons notre ambition socio-économique par le 
développement de nouveaux secteurs d’activités et 
d’habitat, sans oublier la gestion courante comprenant 
l’entretien et l’amélioration des bâtiments, la voirie 
etc.…   

Les dernières élections Européennes ont confirmé 
une profonde modification du paysage politique avec 
notamment de fortes attentes liées à l’écologie. à 
Maîche, nous n’avons pas attendu ce scrutin pour 
nous inquiéter de notre environnement. Depuis 2015 
nous avons institué le traitement Zéro-Phyto pour les 
aménagements paysagers et la voirie. La Ville a aussi 
obtenu le Label Éco Propre. Avec la cession d’un terrain 
à Préval, nous favorisons l’implantation d’une recyclerie 
à Maîche qui donnera une seconde vie aux objets et 
créera des emplois d’insertion. 

Voici résumée une partie de nos actions auxquelles 
s’ajoute notre soutien technique et financier à toutes 
les manifestations culturelles, sportives ou festives qui 
égaient notre ville. Ceci répond à notre ambition de 
bien vivre ensemble dans notre cité.

Les représentants de la liste
«Maîche, Le Défi…»

Le mandat s’achève et l’heure du bilan arrive … 
avant que celle des propositions ne commence.

Nous voulons dire merci à tous les bénévoles des 
associations qui ont permis avec les conseillers la vie 
et l’animation de notre ville. Si pour l’animation le bilan 
avec le retour du carnaval est apprécié, sur tous les 
autres points la gestion de notre ville a été défaillante 
et imprévoyante. 

Les impôts locaux augmentent même si dans 
l’année électorale le taux de Maîche a été maintenu 
alors que certaines compétences sont transférées, 
celui de la CCPM a flambé et celui des services (eau, 
assainissement, ordures) encore davantage. La 
maintenance d’un patrimoine en bon état a été oubliée 
en générant ainsi une dette invisible pour le moment. 
Plus grave ! le projet disproportionné de l’école sans avoir 
étudié d’autres solutions envisageables va conduire la 
commune à un niveau d’endettement bien supérieur à 
celui jugé inadmissible en 2014, neutralisant ainsi tous 
les autres investissements.

Nous sommes persuadés que la gestion d’une 
commune et d’une communauté de communes 
nécessite une totale transparence et une grande 
loyauté. Nous saurons le faire ! A bientôt.

Les représentants de la liste 
« Fraternité, démocratie, progrès »

L’association Les Invités au festin a été créée en 
1990 par Marie-Noëlle Besançon. Elle offre des lieux 
d’accueil et de vie, en France et à l’étranger, « qui 
redonnent aux personnes les plus fragiles accès à leurs 
capacités existentielles et relationnelles afin qu’elles 
puissent retrouver une place dans la communauté 
des citoyens ».

Le 14 septembre 2018, l’association a ouvert un 
accueil en journée dans les locaux de la MARPA. Il s’agit 
d’un lieu d’accueil et de convivialité pour lutter contre 
l’isolement des personnes en souffrance psychique. 
Les rencontres se déroulent dans le respect avec un 
regard bienveillant et positif sur les personnes, afin 
de leur permettre de (re)prendre confiance en elles. 
C’est un lieu d’écoute et d’échange, de recherche 
d’information et d’aide mutuelle ou chacun est 
appelé à recevoir mais aussi à donner, à participer à 
la construction collective pour un enrichissement de 
tous, ce qui est le contraire de l’assistanat. Chacun 
est associé au choix et à l’organisation d’activités 
culturelles et de loisirs.

Il s’agit « d’être avec », de « faire avec », de « vivre 
avec » afin d’envisager une véritable réhabilitation 
sociale de la personne en comblant le fossé entre le 
monde des exclus et le monde des inclus.

Une animatrice 
et 18 bénévoles 
accueillent les 
participants et 
leur proposent 
différentes 
activités : visites 
de musées, atelier 
cuisine, jardinage, bricolage, 
jeux de société, écriture, etc.

Témoignage : « J’aime découvrir d’autres activités, 
rencontrer des personnes. J’ai aimé les musées. 
Quand je viens à l’accueil en journée j’oublie mon 
quotidien. Je vis des expériences nouvelles. J’aime 
participer aux activités collectives et aider les autres. 
On rit beaucoup, on s’apprécie et on se respecte les 
uns les autres. On passe des moments conviviaux, on 
ne se dispute pas et on oublie notre vie quotidienne. 
On est un groupe. Ce que l’on fait, c’est ensemble ! » 
Gérald

Pour plus d’information, contactez Mathilde 
au 07 72 77 52 47 ou par mail : aj-maiche@
lesinvitesaufestin.fr

Accueil le lundi, mercredi et vendredi après-
midi de 13h30 à 17h30.

Parole aux élus

Association à l’honneur - Les Invités au festin
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Les 7 et 8 Septembre 
2018 ont été un grand 
cru du Concours 
National du Cheval de 
Trait Comtois qui s’est 
déroulé dans le fief 
berceau de la race, à 
Maîche, sur le Site des 
Tuileries.

Nouvellement créée et soutenue par l’ANCTC, 
l’Association des Jeunes Comtois d’Avenir entend 
s’imposer et œuvrer pendant les 2 jours du concours à 
promouvoir le Cheval Comtois. Ces jeunes sont motivés 
et s’impliquent pour soutenir la filière, l’élevage et 
surtout les éleveurs ! 

En 2019, tout a brillé ! Les juments, les poulains, 
les étalons, les éleveurs, les organisateurs ! Et même 
le soleil ! Plus de 600 chevaux en 2 jours, les élevages 
et les produits ont tenu leurs promesses… sélectionnés 
depuis les concours locaux ou départementaux (selon 
les régions), ce sont les plus beaux spécimens qui ont 
défilé devant les juges.

Et ça a brillé aussi sur la piste ! Les artistes se sont 
succédés et ont ravi les yeux des spectateurs par leurs 

numéros : la famille Pujol, Jehol et Anthore Spectacle 
Equestre ou Guillaume Mauvais et les Comtois en Folie ! 
2018 fut un grand cru également au niveau de l’affluence 
avec une fréquentation record de plusieurs milliers de 
personnes sur les 2 jours.
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Affluence record en 2018 
et centenaire du Concours National du Cheval de Trait Comtois en 2019

à vos agendas ! 

guillaume 
niCOd

L’ANCTC vous donne d’ores et déjà rendez-vous les 
13 & 14 septembre 2019 pour fêter le centenaire du 
Cheval de Trait Comtois et de l’Association Nationale 
du Cheval de Trait Comtois. Ces deux journées seront 
agrémentées d’expositions, de présentations, de 
démonstrations et d’un marché de produits régionaux.

 Programme prévisionnel
« Au Rendez-Vous des Aidants »

avec une nouvelle animatrice, 
professeur de yoga.

Mardi 10 septembre  : Autonomie, Dépendance, 
Liberté, Volonté : Comment vivre avec nos 
contradictions ?

Mardi 8 octobre  : Séance détente

Mardi 12 novembre  : Thème à définir avec les 
aidants

De 14h à 15h30 - Salle Gentit – Pôle Famille 
Séances gratuites – Confidentialité garantie

Fête Nationale du Territoire de la CCPM :

Samedi 13 juillet à Cour Saint-Maurice

Les commerçants vous proposent une  Braderie 
le 14 juillet et le 14 septembre au centre-ville 

et un Défilé de Mode le 4 octobre 

à la Salle des Fêtes.

Don du Sang 
15h30 à 19h30 

Salle Gentit - Pôle Famille 
• Vendredi 9 août  
• Vendredi 4 octobre  
• Vendredi 6 décembre 

Centres de Loisirs 2019
Eté : 8 au 12 juillet / 15 au 19 juillet / 26 au 30 août 
Toussaint : 21 au 25 octobre 

Les dossiers d’inscription sont à télécharger 
sur le site internet de la Ville.

La Freedom Beach 

vous donne rdv du 10 au 13 juillet 
sur le parking de la Salle des Fêtes 
et les installations sportives voisines.

La Crazy Pink Run 
revient le 16 octobre pour soutenir 

les actions en faveur de la lutte 
contre le Cancer du Sein.


